APPEL A CANDIDATURE – MEDECINS RELAIS

Le décret n° 2008-364 du 16 avril 2008 fixe les nouvelles modalités relatives aux injonctions thérapeutiques et aux médecins relais habilités à procéder au suivi de ces mesures.

Le médecin relais est chargé de mettre en œuvre la mesure d’injonction thérapeutique, d’en proposer les modalités et d’en contrôler le suivi. A ce titre il procède à l’examen des personnes, contrôle la mise en œuvre effective sur le plan sanitaire de la mesure, assure l’articulation entre le dispositif de prise en charge et l’autorité judiciaire qui a prononcé l’injonction thérapeutique à qui il fait connaître son avis motivé sur l’opportunité médicale de la mesure.

En vue d’établir une liste départementale des médecins relais, la préfecture de l’Hérault lance un appel à candidature auprès des médecins du département.

Peuvent être inscrits sur la liste départementale les médecins : 

1. Inscrits à un tableau de l'ordre ou, après autorisation du ministre de la défense, appartenant aux cadres actifs du service de santé des armées, depuis au moins trois ans ; 
2. N'ayant pas fait l'objet d'une condamnation inscrite au bulletin n° 2 du casier judiciaire pour des agissements contraires à l'honneur, à la probité ou aux bonnes mœurs ; 
3. N'ayant pas fait l'objet d'une sanction devenue définitive d'interdiction temporaire ou permanente, assortie ou non du sursis, mentionnée à l'article L. 4124-6 du présent code ou à l'article L. 145-2 du code de la sécurité sociale ou n'étant pas l'objet d'une suspension d'un exercice en cours au titre des articles L. 4113-14 et R. 4124-3.
Les candidatures doivent être adressées à :
Agence Régionale de Santé – Délégation territoriale de l’Hérault

Service veille sanitaire et santé publique

28, Parc Club du Millénaire – 1025, rue Henri Becquerel

CS 30001 Montpellier cedex 2
